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2. de prendre toutes mesures qu'il estimera nécessaires pour protéger ses
services de télécommunication au cas où des pays Membres n'observeraient pas les
dispositions de la Convention internationale des télécommunications
(Nairobi, 1982);

3. de formuler les réserves qu'il estimera opportunes à l'égard des textes
contenus dans la Convention internationale des télécommunications (Nairobi, 1982)
et qui pourraient affecter directement ou indirectement sa souveraineté.
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Pour l'Etat d'Israël:

La Délégation de l'Etat d'Israël, au nom de son Gouvernement - réitérant le
numéro XCIX du Protocole final à la Convention internationale des télécommunica-
tions de Malaga-Torremolinos, 1973 - déclare que les parties de la Résolu-
tion N° 74 relative à Israël reposent sur des allégations mensongères. Elles font
valoir des considérations matérielles et juridiques qui ne sont fondées ni de facto ni
de jure. Elles ne servent ni les buts véritables ni l'objet de l'UIT et Israël les rejette
purement et simplement.
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Pour la République dIndonésie:

1. La Délégation de la République d'Indonésie réserve à son Gouvernement
le droit:

a) de prendre toutes mesures qu'il estimera nécessaires pour protéger ses
intérêts si des Membres n'observent pas, de quelque manière que ce soit,
les dispositions de la Convention internationale des télécommunications
de 1982, ou si des réserves formulées par d'autres pays compromettent le
bon fonctionnement de ses services de télécommunication;

b) de prendre toute autre mesure conforme à la Constitution et aux lois de
la République d'Indonésie.

2. La Délégation indonésienne, au nom du Gouvernement de la République
d'Indonésie, déclare qu'elle ne se juge pas tenue d'appliquer les dispositions de
l'article 50, paragraphe 2, de la Convention internationale des télécommunications
de 1982.


